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Résumeée en francais

Encourt la cassation pour manque de base légale, 'arrét d'une cour d'appel qui rejette la demande
d'indemnisation d'un propriétaire foncier pour l'installation de poteaux électriques sur son terrain, au
motif qu'il s'agit d'une servitude légale d'utilité publique. En se bornant a affirmer qu'il n'est pas établi
que le bénéficiaire de la servitude a commis un abus dans l'exercice de son droit, sans vérifier
concrétement si les modalités de l'installation desdits poteaux ne constituaient pas un tel abus, la cour
d'appel n'a pas donné de base 1égale a sa décision.
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